
• « Cicéron dit dans son livre De fato, que Démocrite, 
Héraclite, Empédocle, Aristote, ont cru que le destin 
emportait une nécessité ; que d’autres s’y sont opposés 
(il entend peut-être Epicure et les Académiciens), et que 
Chrysippe a cherché un milieu. Je crois que Cicéron se 
trompe à l’égard d’Aristote, qui a fort bien reconnu la 
contingence et la liberté, et est allé même trop loin en 
disant  (par inadvertance, comme je crois) que les 
propositions sur les contingents futurs n’avaient point de 
vérité déterminée ; en quoi il a été abandonné avec 
raison par la plupart des scolastiques » (Théodicée, p. 
312).



• « … Si nous étions assez informés des 
sentiments des anciens philosophes, nous 
y trouverions plus de raison qu’on ne 
croit » (Théodicée, IIIe Partie, paragraphe 
335, p. 315). 



• « Ni pour l’un ni pour l’autre, prévision et préordination providentielle 
n’entraînent le nécessitarisme. Tous deux admettent que les 
représentations inclinent sans contraindre . Aux confatalia
correspondent les compossibles, et la préformation leibnizienne a 
ses origines dans l’ordre des natures, selon Zénon et selon 
Cléanthe, suivis par Chrysippe. Il arrive même assez souvent que 
Leibniz exprime sous forme négative la conditionnelle nécessaire : 
« Ils disent, écrit-il, que ce qui est prévu ne peut pas manquer 
d’exister, et ils disent vrai ; mais il ne s’ensuit pas qu’il soit 
nécessaire. » Leibniz comme Chrysippe explique le mal par la 
concomitance et répète l’adage du droit : Incivile est nisi tota lege 
inspecta judicare. Une différence cependant les oppose. Leibniz 
retient la définition croisée des modalités et échappe au 
nécessitarisme en distinguant deux sortes de nécessité, dont la 
première ou nécessité brute et métaphysique remonte au principe 
de non-contradiction, tandis que la seconde ou nécessité 
conditionnelle – qui peut et finalement doit être morale – relève du 
principe du meilleur. Au contraire, Chrysippe ne paraît pas faire 
cette distinction » (Nécessité ou contingence, p. 143-144).



• « Les propositions 1, 2, 3, 4 font office de 
définitions, ce qui fait qu'elles sont 
admises sans démonstration ; elles 
indiquent en effet l'usage de certains 
signes, à savoir des signes de la vérité et 
de la fausseté, de l'affirmation et de la 
négation. » [RG, 223]



• (1) Il y a coïncidence entre l'énonciation (directe) L et l'énonciation 
(réflexive) L est vrai. Donc (L est vrai) est vrai = L est vrai = L. De même : 
(L est faux) est vrai = L est faux. D'autre part, il y a coïncidence entre L 
est vrai et (L est faux) est faux. (Cette deuxième équivalence est 
présentée elle-même comme une proposition primitive.)

• (2) Si A et B coïncident, non-A et non-B coïncident également. Non-non-
A et A coïncident.

• (3) Il y a coïncidence entre le non vrai et le faux, donc également entre le 
non faux et le vrai. Cela résulte du fait que si non-A et B coïncident, non-
B et A coïncident également. Leibniz le démontre en (2) en utilisant la loi 
de la double négation (il y a coïncidence entre non-non-A et A) comme 
axiome.

• (4) Il y a coïncidence entre (L est vrai) est vrai et (L n'est pas vrai) n'est 
pas vrai. Donc L et (L est faux) est faux coïncident. En effet, L = L est 
vrai = (L est vrai) est vrai (1). Or (L est vrai) est vrai = (L n'est pas vrai) 
n'est pas vrai (4). Et, en vertu de (3), (L n'est pas vrai) n'est pas vrai = (L 
est faux) est faux. On peut démontrer sans difficulté que :L = (L est non 
faux) est non faux ; L est faux = (L est non vrai) est non faux ; L est 
faux = (L est non faux) est non vrai. [cf. RG, 221-223]



• De façon générale, vrai par vrai donne 
vrai, faux par faux donne vrai, non par non 
équivaut à la suppression des deux 
négations [cf. RG, 223]. Le principe de 
bivalence peut être tiré immédiatement de 
(3). Si L est non vrai, L est faux. Si L est 
vrai, L est non faux. Si L est non faux, L
est vrai. Si L est faux, L est non vrai. Par 
conséquent, toute proposition est soit 
vraie, soit fausse 



• La vérité, « qui est déterminée dans les 
énonciations qu’on peut former sur les 
événements futurs, comme elle l’est dans 
toutes les autres énonciations, puisque 
l’énonciation doit toujours être vraie ou 
fausse en elle-même, quoique nous ne 
connaissions pas toujours ce qui en est » 
(Théodicée, p. 30). 





• « Nos raisonnements sont fondés sur deux grands 
principes, celui de la contradiction en vertu duquel nous 
jugeons faux ce qui en enveloppe, et vrai ce qui est 
opposé ou contradictoire au faux, et vrai ce qui est 
opposé ou contradictoire au faux(§ 44, § 196).

• Et celui de la raison suffisante, en vertu duquel nous 
considérons qu’aucun fait ne saurait se trouver vrai ou 
existant, aucune énonciation véritable, sans qu’il y ait 
une raison suffisante, pourquoi il en soit ainsi et non pas 
autrement. Quoique ces raisons le plus souvent  ne 
puissent point nous être connues » (§ 44, § 196).



• Principe de contradiction : 
• 1)    [p → (q & - q)]  → p est faux;  
• 2) p est faux → - p est vrai. 



• « […] Il y a deux grands principes, savoir 
celui des identiques ou de la contradiction, 
qui porte que de deux énonciations 
contradictoires, l’une est vraie et l’autre 
fausse ; et celui de la raison suffisante, qui 
porte qu’il n’y a point d’énonciation 
véritable dont celui qui aurait toute la 
connaissance nécessaire pour l’entendre 
parfaitement, ne pourrait voir la raison » 
(Théodicée, p. 400).



• « […] Il ne prête aucune espèce d’attention à un 
bon nombre de distinctions qui aujourd’hui 
seraient considérées comme importantes ou 
même essentielles. Il est clair qu’il regarde 
toutes les assertions suivantes comme des 
formulations différentes d’une seule et unique 
loi :

• 1. Une proposition ne peut pas être vraie et 
fausse en même temps.

• 2. Une proposition est soit vraie soit fausse.
• 3. A est A et ne peut pas être non-A.
• 4. Dans un couple de contradictoires, une des 

deux propositions est vraie et l’autre fausse.
• 5. La même chose ne peut pas être et ne pas 

être » (Mates, op. cit., p. 153)



Leibniz, « De Synthesi et Analysi universali seu Arte inveniendi et 
judicandi », Phil. Schr. VII, p. 299.

• « En premier lieu, j’assume que toute 
énonciation (c’est-à-dire, toute 
affirmation ou négation) est soit vraie 
soit fausse ; et bien sûr que, si 
l’affirmation est vraie, la négation est 
fausse ; si la négation est vraie, 
l’affirmation est fausse. Que ce dont 
on nie qu’il soit vrai (avec vérité, bien 
entendu) est faux ; et ce dont on nie 
qu’il soit faux est vrai. Que ce dont on 
nie qu’il soit affirmé ou affirme qu’il 
est nié, cela est nié ; ce dont on 
affirme qu’il est affirmé et ce dont on 
nie qu’il soit nié, cela est affirmé. De 
même, ce dont il est vrai qu’il est faux 
ou faux qu’il soit vrai, c’est faux. Ce 
dont il est vrai qu’il est vrai, et ce dont 
il est faux qu’il soit faux est vrai. 
Toutes choses qu’on a coutume de 
comprendre sous le nom unique de 
Principe de Contradiction »





• Le principe de bivalence peut être tiré 
immédiatement de (3) : Si L est non vrai, L
est faux. Si L est vrai, L est non faux. Si L
est non faux, L est vrai. Si L est faux, L est 
non vrai. Par conséquent, toute 
proposition est soit vraie, soit fausse.



• La nature de la vérité, « qui est 
déterminée dans les énonciations qu’on 
peut former sur les événements futurs, 
comme elle l’est dans toutes les autres 
énonciations, puisque l’énonciation doit 
toujours etre vraie ou fausse en elle-
même, quoique nous ne connaissions pas 
toujours ce qui en est » (Théodicée, p. 
30). 



• « En grec classique, comme en anglais et dans d’autres langues modernes, 
quand une conditionnelle modalisée doit être exprimée, on met 
naturellement l’opérateur modal dans le conséquent : nous disons "Si 
Reagan a été élu, alors il doit avoir eu le plus grand nombre de voix", au 
lieu d’utiliser la phrase logiquement plus claire, mais moins idiomatique 
"Nécessairement, si Reagan a été élu, il a eu le plus grand nombre de 
voix". Nous créons donc l’apparence que la nécessité est prédiquée 
conditionnellement du conséquent, plutôt que prédiquée 
inconditionnellement du tout. Si nous ajoutons la prémisse vraie "Reagan a 
été élu", nous pouvons continuer (si nous sommes suffisamment plongés 
dans la confusion philosophique) et détacher par le modus ponens le 
conséquent, "Reagan doit avoir eu le plus grand nombre de voix" ; et alors, 
puisqu’il n’y avait évidemment pas de nécessité logique que Reagan ait le 
plus grand nombre de voix, nous pourrions supposer qu’une autre espèce 
de nécessité est impliquée.

• La tendance à tomber dans ce genre de sophisme, que nous pouvons 
appeler le "sophisme du glissement de l’opérateur modal", est très forte, 
comme on peut le vérifier soi-même en discutant avec des amis qui ne sont 
pas logiciens. Les gens veulent dire des choses comme "Bien sûr, il n’est 
pas réellement nécessaire que Smith ait une femme, mais étant donné que
(ou dans l’hypothèse où) il est un mari, c’est nécessaire[1]". »

•
[1] The Philosophy of Leibniz, p. 117-118



• « Dans le chapitre du De Interpretatione sur la bataille navale, 
Aristote semble argumenter comme suit : s’il est vrai maintenant 
que quelque chose sera ainsi, alors il ne peut pas ne pas être ainsi 
et sera nécessairement ainsi ; et s’il est vrai maintenant qu’il ne sera 
pas ainsi, alors nécessairement il ne sera pas ainsi ; par 
conséquent, s’il est vrai maintenant qu’il sera ainsi ou il est vrai qu’il 
ne sera pas ainsi, alors ou bien nécessairement il sera ainsi ou bien 
nécessairement il ne sera pas ainsi – tout ce qui arrivera, par 
conséquent, arrivera nécessairement, et rien n’arrivera par hasard. 
L’argument repose clairement sur le sophisme que nous sommes 
en train de discuter. La tendance d’Aristote à faire glisser l’opérateur 
modal "nécessairement" dans le conséquent d’une conditionnelle 
est aussi visible ailleurs dans ses écrits logiques. Ainsi, dans les 
Premiers Analytiques, le glissement est visible dans ses 
énonciations des formes valides du syllogisme (par exemple, 
Barbara : "Si A est prédiqué de tout B et B de tout C, alors il est 
nécessaire pour A d’être prédiqué de tout C") Et dans le passage de 
la Physique dans lequel la notion de nécessité hypothétique est 
introduite pour la première fois, nous lisons "Si une chose doit être 
une scie et remplir sa fonction, elle doit nécessairement être en fer. 
Mais la nécessité est hypothétique [ex hypotheseos] … " (Physique, 
2000a12-14) » (ibid., p. 117-118).



• Philalèthe: « La probabilité est fondée sur des 
conformités avec ce que nous savons, ou dans 
le témoignage de ceux qui le savent », 
Théophile : « J’aimerais mieux soutenir qu’elle 
est toujours fondée dans la vraisemblance ou 
dans la conformité avec la vérité ; et le 
témoignage d’autrui est encore une chose  que 
le vrai a coutume d’avoir pour lui à l’égard des 
faits qui sont à portée. On peut donc dire que la 
similitude du probable avec le vrai est prise ou 
de la chose même, ou de quelque chose 
étrangère » (Nouveaux Essais, p. 405) 









• « La déduction de la bivalence à partir de l’omniscience est fallacieuse. Une 
proposition est vraie s’il y a des raisons qui peuvent être trouvées pour elle, que nous 
soyons ou nous en possession de celles-ci. Elle est fausse si sa négation est vraie, 
c’est-à-dire, s’il y a un obstacle qui s’oppose à ce qu’il y ait jamais des raisons pour 
elle. C’est pourquoi il peut y avoir des failles (gaps) dans la réalité ; l’absence d’un tel 
obstacle n’implique pas qu’il y ait des raisons quelconques pour la proposition. S’il y 
a une telle faille, Dieu ne connaît pas la vérité ou la fausseté de la proposition en 
question. Il en résulte que la proposition n’est pas vraie, mais non que sa négation, 
de la façon dont nous comprenons la négation, est valide. La bivalence ne suit pas 
du fait que Dieu connaît toute vérité. Une proposition peut ne pas être vraie de deux 
manières. : par le fait d’être fausse et par le fait qu’il y a une absence de valeur de 
vérité (truth-value gap). Mais nous ne pouvons pas donner ce sens à "non vrai", 
puisque nous ne pouvons pas reconnaître une faille spécifique quelconque dans la 
réalité. Effectivement, nous ne pouvons même pas envisager de façon consistante 
qu’il y ait une faille de cette sorte dans un cas particulier, cela reviendrait à envisager 
qu’une proposition n’est ni vraie ni fausse, et ce serait une supposition contradictoire. 
Nous pouvons déclarer avec raison qu’une proposition est fausse seulement quand 
Dieu sait qu’elle est fausse, c’est-à-dire, quand nous reconnaissons un obstacle qui 
s’oppose à ce qu’elle soit vraie. C’est le sens de "faux" auquel nous faisons appel 
quand nous disons que Dieu ne sait pas qu’une proposition est fausse. Nous ne 
pouvons pas étendre le terme de façon consistante de façon à lui faire couvrir des 
cas dans lesquels il n’y a pas de vérité de la chose (truth of the matter). La 
sémantique justificationniste exige de nous que nous utilisions la logique 
intuitionniste. On ne peut jamais exclure que l’on puisse trouver des raisons pour une 
proposition que nous n’avons pas reconnue comme étant fausse. Nous pouvons 
dans certains cas être en mesure de reconnaître qu’une proposition ne peut pas être 
fausse sans être pour autant en mesure de la déclarer vraie ; mais nous ne pouvons 
jamais déterminer qu’elle n’est pas vraie » (Michael Dummett, Truth and the Past, p. 
95-96). 



• « Dieu peut savoir où une faille apparaît dans la réalité, en ne 
connaissant ni la vérité ni la fausseté d’une certaine proposition ; il a 
à sa disposition une négation qui n’est pas disponible pour nous. On 
pourrait par conséquent soutenir que la logique de la pensée de 
Dieu, une logique à l’application de laquelle nous ne pouvons pas 
atteindre, est une logique à trois valeurs, plutôt qu’une logique 
classique.

• Ces dernières spéculations portent sur des questions théologiques 
difficiles, et je ne prétends pas être bon en théologie ; il se peut que 
les théologiens, même s’ils ont des sympathies pour le 
justificationnisme, rejettent avec mépris mes spéculations. Elles 
n’ont pas d’interêt pour ceux qui n’ont pas de croyance en Dieu. Les 
réalistes ont parfois argumenté en faveur de la bivalence à partir de 
la simple conception d’un être omniscient. ; mais une telle 
argumentation ne pourrait être fondée que sur son existence réelle. 
On ne peut pas arguer en faveur de la manière dont les choses sont
à partir de la manière dont elles seraient dans des circonstances 
dont on croit qu’elles ne sont pas réalisées » (ibid.).



• "La certitude d'une chose quelconque est considérée soit objectivement et en soi; et elle 
ne signifie rien d'autre que la vérité même de l'existence ou de la futurition de la chose en 
question: soit subjectivement et par rapport à nous; et elle consiste dans la mesure de 
notre connaissance concernant cette vérité.

• Toutes les choses qui sont ou se font sous le Soleil, les choses passées, présentes ou 
futures, ont toujours objectivement et en soi la plus grande certitude. C'est un fait établi 
pour les choses présentes et passées; puisque, du simple fait qu'elles sont ou ont été, 
elles ne peuvent pas ne pas être ou avoir été. Et l'on ne peut pas non plus contester cela 
pour les choses futures, qui de la même façon, bien que ce ne soit pas par la nécessité 
inévitable de quelque destin, ne peuvent pas néanmoins ne pas devoir être par la raison 
tantôt de la prescience tantôt de la prédétermination divines; si en effet toutes les choses 
qui seront n'arrivaient pas à coup sûr, on ne voit pas de quelle façon le Créateur suprême 
pourrait se voir attribuer dans son intégralité le mérite de l'omniscience et de 
l'omnipotence. De quelle façon, cependant, cette certitude de la futurition peut coexister 
avec la contingence ou la liberté des causes secondes, que d'autres en discutent; pour 
nous, nous ne voulons pas toucher à des choses qui sont étrangères à notre propos.

• La certitude des choses, considérée par rapport à nous, n'est pas la même pour toutes, 
mais varie de multiple façon selon le plus et le moins. Les choses pour lesquelles, en 
vertu de la révélation, de la raison, du sens, de l'expérience, de l' αυτοφία ou autrement il 
en va d'une manière telle que nous ne pouvons douter en aucune façon de leur existence 
ou futurition jouissent d'une certitude suprême et absolue. Toutes les autres obtiennent 
une mesure plus imparfaite de celle-ci dans nos esprits, plus grande ou plus petite, selon 
qu'il y a un nombre plus ou moins grand de probabilités qui persuadent qu'une certaine 
chose est, sera ou a été."

• Jacques Bernoulli, Ars Conjectandi (1713), Pars Quarta, Caput I, p. 239.



• "Est nécessaire ce qui ne peut pas ne pas être, devoir être ou avoir été (quod non potest non esse, fore aut fuisse); 
et cela d'une nécessité ou bien physique: de cette manière il est nécessaire que le feu brûle, que le triangle ait trois 
angles égaux à deux droits, que la pleine lune, qui, la Lune étant levée, arrive dans les noeuds, soit sujette à des 
éclipses: ou bien hypothétique, en vertu de quoi une chose quelconque, aussi longtemps qu'elle est ou a été, ou est 
supposée être ou avoir été, ne peut pas ne pas être ou avoir été; en ce sens-là il est nécessaire que Pierre, que je 
sais et pose être en train d'écrire, écrive: ou enfin d'une nécessité de convention ou d'institution, en vertu de laquelle 
le joueur de dés qui a obtenu un six avec le dé est dit nécessairement gagner, s'il a été antérieurement convenu 
entre les joueurs que le gain consistait à faire six en lançant le dé.

• Le contingent (tant le libre, qui dépend de l'arbitre de la créature rationnelle, que le fortuit et l'accidentel (casuale), 
qui dépend de l’accident (casus) ou de la fortune) est ce qui pourrait ne pas être, devoir être ou avoir été; 
comprenez, d'une puissance éloignée, et non d'une puissance prochaine: car la contingence n'exclut pas toujours 
toute espèce de nécessité, même pour ce qui est des causes secondes; ce que je vais expliquer par des exemples. 
Il est tout à fait certain qu'étant donné la position du dé, la vitesse et la distance par rapport à la table de jeu, au 
moment où il quitte la main de celui qui le lance, il ne peut pas tomber autrement que de la façon dont il tombe 
réellement: de même, qu'étant donné la constitution présente de l'air et étant donné la masse, la position, le 
mouvement, la vitesse des vents, des vapeurs, des nuages et les lois du mécanisme, en vertu duquel toutes ces 
choses agissent les unes sur les autres, le temps qu'il fera demain ne pourrait pas être autre que ce qu'il sera 
réellement; de sorte que ces effets ne suivent pas moins nécessairement de leurs causes prochaines que les 
phénomènes des Eclipses du mouvement des astres: et cependant l'usage s'est établi de compter uniquement les 
Eclipses au nombre des choses nécessaires, et en revanche la façon dont le dé tombe et le temps qu'il fera au 
nombre des choses contingentes; ce pour quoi il n'y a pas d'autre raison que le fait que les choses qui sont 
supposées être données pour déterminer les effets ultérieurs, et qui sont telles également dans la nature, ne sont 
cependant pas suffisamment connues de nous; à quoi s'ajoute le fait que, même si elles l'étaient, l'étude de la 
Géométrie et de la Physique n'est pas suffisamment perfectionnée pour qu'à partir des données ces effets puissent 
être soumis au calcul; de la même façon qu'à partir des principes bien connus de l'Astronomie les Eclipses peuvent 
être calculées et prédites: lesquelles pour cette raison, elles aussi, avant que l'Astronomie ait été avancée à ce 
degré de perfection, n'avaient pas moins besoin que les deux autres d'être rapportées aux choses futures 
contingentes. Il résulte de cela qu'à l'un et à un moment donné peut sembler contingent ce qui devient le nécessaire 
de l'autre (voire du même) à un autre moment, une fois que ses causes sont connues; de sorte que la contingence 
concerne même principalement notre connaissance, dans la mesure où nous ne voyons pas dans l'objet de 
répugnance quelconque à ne pas être ou devoir être, bien qu'il soit ou ait lieu nécessairement ici et maintenant en 
vertu de sa cause prochaine mais inconnue de nous."

• Jacques Bernoulli, ibid., p. 240.




